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Ville de Kehl 







« Schéma de Cohérence Territoriale de la Région de Strasbourg » 
SCOTERS 

Avis de la ville de Kehl 
 
 
Les objectifs et critères du SCOTERS, tous basés sur le concept du développement 
durable, s’accordent avec les principes de développement du territoire adoptés en 
Allemagne et forment une excellente base de développement du territoire permettant 
d’harmoniser et de mettre en œuvre conjointement le projet. C’est la raison pour 
laquelle la ville de Kehl se déclare fondamentalement favorable au projet. Les 
autorités locales souhaitent néanmoins formuler deux propositions : 
 

1. Concernant le développement du réseau de transport urbain, il est à prévoir 
qu’à long terme la prolongation de ligne de tram jusqu’à la ville de Kehl figure 
sur les cartes et dans les textes (Loi sur les règlements de service, DOG, 
pages 30 à 32). 

 
2. Concernant le réseau routier, il est à prévoir qu’à long terme un second 

ouvrage permettant de délester le Pont de l’Europe vienne relier l’hyper centre 
de Kehl et Strasbourg. Concernant la représentation cartographique (DOG, 
page 53), on aurait par exemple une « liaison routière à promouvoir », 
entendons par là un aménagement ou un réajustement de l’axe Kehl-
Strasbourg, sans que l’emplacement ne soit défini avec exactitude. L’intitulé 
pourrait se formuler ainsi (DOG, page 50) : 

« La construction d’un second pont entre les villes de Strasbourg et de Kehl peut 
s’avérer nécessaire dans les années à venir. L’emplacement de l’ouvrage pourrait 
se décider, en cas de besoin, dans le cas d’une procédure conjointe. » 

 
Nous avons conscience du fait que la législation actuelle ne prescrit pas de 
participation transfrontalière. C’est pourquoi nous vous sommes particulièrement 
reconnaissants que vous nous associiez au projet et vous en remercions.  



Ortenaukreis 
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Monsieur Robert Grossmann 
Président du Syndicat mixte 
pour le SCOTERS 
13, rue du 22 novembre 
 
F-67000 STRASBOURG 
 
 
 
 
 Offenburg, le 4 juillet 2005  
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Vous m’aviez prié, dans un courrier daté du 11 avril 2005, de vous communiquer les remarques 
suscitées par le projet du SCOTERS, je me permets donc aujourd’hui de prendre position, sous toute 
réserve, les représentants communaux du kreis qui se réuniront le 26 juillet 2005 pourraient en effet 
prendre des décisions entraînant certaines modifications :  
 
« L’Ortenaukreis salue la mise en place du « Schéma de cohérence territoriale de la région de 
Strasbourg » et des objectifs qui y sont définis. La priorité accordée aux transports en commun, les 
mesures d’obstruction aux projets d’urbanisation présentant une menace pour l’environnement, 
l’implantation de grandes surfaces uniquement dans les pôles urbains ainsi que la protection et la 
mise en valeur des espaces naturels sont autant de points qui favorisent un développement durable 
fondé sur une harmonisation des mesures communes de développement de notre région 
transfrontalière. 
 
L’Ortenaukreis soutient le projet de connexion à court terme entre l’ICE et le TGV par Appenweier, 
comme le plan le prévoit. La réalisation présenterait le double avantage de connecter les réseaux à 
grande vitesse français et allemands et de figurer en même temps un segment important du grand 
axe ouest - est de la « Magistrale ».  
 
La desserte de Strasbourg par le TGV (PADD, page 9/10) implique, nous le rappelons, la nécessité de 
mettre en place des transports en commun assurant la liaison entre la gare de Strasbourg et les villes 
françaises alentour d’une part et d’autre part d’établir une liaison permettant de rallier Kehl et 
l’Ortenau. Nous proposons d’ouvrir à cet endroit un troisième volet « La ville de Kehl et l’Ortenau ». 
 
L’Ortenaukreis approuve également la priorité attribuée à l’axe est – ouest reliant 
Oberschaeffoldsheim et Kehl, considéré comme l’un des principaux axes de développement. La B 28 
et le pont de l’Europe à Kehl sont la principale liaison entre l’Ortenau et Strasbourg, l’Alsace dans un 
sens plus large, cette liaison symbolisant les échanges privilégiés entre l’Allemagne et la France. La 
réalisation d’un nouvel axe de développement en direction de Kehl lui confèrerait, et ceci est tout à fait 
souhaitable, une signification toute particulière et soulignerait le caractère européen de l’ouvrage 
permettant de traverser le Rhin.  
 
L’Ortenaukreis approuve l’intention du SCOTERS d’aménager la liaison Obernai-Lahr pour en 
améliorer la performance. Ce projet est à la hauteur des liens privilégiés existant entre les deux 
régions et renforce la collaboration, telle qu’elle se reflète dans l’association « Vis-à-vis ». Elle est en 
parfaite adéquation avec le projet d’amélioration de la traversée du Rhin à la hauteur de Lahr / Erstein 
et c’est la raison pour laquelle nous soutenons le projet. 
 



DER LANDRAT 

DES ORTENAUKREISES 

Nous sommes conscients du fait que la participation des communes allemandes n’est, du point de vue 
juridique, pas obligatoire. C’est pourquoi nous apprécions tout particulièrement l’initiative de 
l’association en charge de la planification, initiative consistant à consulter l’Ortenaukreis et la ville de 
Kehl, de même que l’association régionale du Rhin supérieur. 
 
Cette initiative est le prolongement de l’excellente collaboration transfrontalière déjà éprouvée dans le 
cadre de l’établissement du « Livre blanc Strasbourg-Ortenau » qui a posé les bases du SCOTERS. A 
travers ce « Livre blanc Strasbourg-Ortenau », nos régions transfrontalières ont pu collecter un grand 
nombre de données et disposent d’un catalogue de mesures étendu. Il serait tout à fait souhaitable de 
poursuivre ce travail par la réalisation des projets concrets proposés, éventuellement dans le cadre du 
futur projet « Eurodistrict Strasbourg-Ortenau ». 
 
Sincères salutations 
 
Klaus Brodbeck 



Regionalverband Südlicher Oberrhein 
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Schéma de Cohérence Territoriale de la Région de 

Strasbourg 
Positionnement par rapport au résultat de l’enquête publique 

Votre courrier du 11 avril 2005 

 
 

 

Madame, Monsieur, 

 
J’ai l’honneur de vous communiquer la prise de position adoptée 

à l’unanimité lors de la réunion du Regionalverband Südlicher 

Oberrhein tenue le 21 juillet 2005 : 
 

Le « Regionalverband Südlicher Oberrhein » vous remercie 

pour la confiance accordée dans le cadre de la collaboration 

au projet de rédaction du « Livre Blanc Strasbourg-Ortenau » 
ainsi que pour l’opportunité qui lui est donnée de prendre 

position quant au Schéma de Cohérence Territoriale de la 

Région de Strasbourg (SCOTERS). 
 

Le SCOTERS qui nous été remis est approuvé en la forme. 

Les idées directrices, cibles et objectifs que détaillent le 
SCOTERS correspondent à ceux du Regionalplan Südlicher 

Oberrhein. Bien que le SCOTERS présenté laisse deviner 

quelques divergences  entre les instruments SCOT et 

Regionalplan, l’orientation des deux documents est 
identique : le développement territorial doit être durable. 

 

L’association « Regionalverband Südlicher Oberrhein » 
considère le SCOTERS comme une excellente base de 

fondement pour les activités de développement territorial 

menées dans le futur conjointement. C’est pourquoi le 
Regionalverband affirme sa volonté de collaborer activement 

avec les institutions chargées de la planification de part et 

d’autre du Rhin, qu’il s’agisse de la mise en œuvre du 

SCOTERS et du Regionalplan ou de la poursuite imminente 
du Regionalplan Südlicher Oberrhein. » 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de 
mes sentiments distingués. 

 
(Dr Dieter Karlin) 

Le Directeur 
 
 
N/Réf.  
0456.1  

 
Freiburg i. Br., 
22.07.2005 
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